
cinor 

ARRETE N
° 

017 /MG/2025 

PORTANT DESIGNATION, SUR LA BASE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L 1411-5 DU CGCT, DES 
PERSONNES INVITEES A PARTICIPER A LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

CONCERNANT: 

Avis sur Avenant n°S - DSP Exploitation du Parc des Expositions et des Congrès 
Auguste LEGROS à Saint-Denis 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE DU NORD DE LA REUNION 

• VU les dispositions de l'article L 1411-5 du CGCT ;

• CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder, sur la base des dispositions des articles précités, à la
désignation des personnes de la CINOR invitées à participer avec voix consultative, à la commission de
délégation de service public relative à l'affaire suivante :

A vis sur A venant n ° S - DSP Exploitation du Parc des Expositions et des Congrès 
Auguste LEGROS à Saint-Denis 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Conformément aux dispositions de l'article L 1411-5 du CGCT, est invité à participer avec voix 
consultative à la commission de DSP pour l'affaire suivante : 

Avis sur Avenant n°S - DSP Exploitation du Parc des Expositions et des Congrès 
Auguste LEGROS à Saint-Denis 

- Jean - Jacques FUNG, OGA Développement attractivité du Territoire;
- Philippe OUNE SIVE, Directeur du service Economie pour l'emploi;
- Sandrine Chane KUNE, chargée de projets au sein du service Economie pour l'emploi
- Eric Lallemand, Directeur du service de la commande publique
- Thomas LABACHE, Directeur adjoint du service de la commande publique

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la CINOR, inséré au registre des actes 
administratifs et transmis à Monsieur le Préfet de la Région et du Département de la Réunion pour exercice 
du contrôle de la légalité. 
Une ampliation sera adressée aux intéressés. 

Fait à Saint-Denis, le 1 8 NOV. 2025 
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